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234 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

C’est donc là, mais ce n’est que là que votre 
tâche sera pleinement remplie. C’est là seule¬ 
ment que vos noms seront transmis glorieuse¬ 
ment à la postérité. Oui, le peuple français ne 
sçait pas vous aduler. Il vous contemplera 
jusque là. Les traîtres et les parjures, s’il en 
pouvoit exister encore, n’échapperont pas à sa 
vengeance : parvenu à la hauteur de la destinée 
qu’il ambitionne, sa félicité et les regards de 
l’univers seront vos récompenses. 
Munier (agent nat.), Schoeller, F. Empereur 
(maire), Dieudonné, J.F. Delacourt, F. Mayeur, 
Laviolle, F. Grégoire, V. Villaume, Gallet, C. 
Bachoy, Duron, Collin, Lacretelle, Royer, N. 
Noblet, F. Burluneux, T. Perot, C. Rouyer, J.J. 
Eynard, Albert, André, Bovoin, Louyer, 
Claude, Perrin (secrét.) [et une signature illisi¬ 

ble], 

t 

[Le tribunal de la justice de paix de Nancy (1), 
territoire du Couchant, à la Conv.; Nancy, 
s.d .] (2) 

Citoyens représentants, 
Grâces immortelles soient rendues à la 

providence qui nous a conservé la Convention, 
et à la Convention, qui nous a encore une fois 
préservés de la tirrannie. 

Toute tête qui s’élève dans une démocratie 
viole le serment d’égalité et doit subir la loi de 
l’ostracisme; et cependant un sistème d’oppres¬ 
sion commençoit à s’étendre dans la Républi¬ 
que : quelques têtes insolentes s’élevoient dans 
plusieurs communes pour fouler aux pieds 
toutes les autres. On n’osoit, dans certaines 
sociétés, parler du respect dû aux représentants 
du peuple, sans s’exposer aux qualifications les 
plus odieuses, et les députés qui ne fléchissoient 
pas sous le joug de cet audacieux despotisme, 
étoient sûrs d’être outragés. 

C’étoit dans ces derniers moments, sous 
l’invocation des Robespierre séducteurs, et de la 
partie des Jacobins séduits, des Robespierre 
astucieux et perfides, et de la partie des Jaco¬ 
bins enthousiastes, que l’on cherchoit a écraser 
les meilleurs patriotes, les amans de la liberté 
et de l’égalité, les ennemis ardents des tirants coalisés et les modestes frères de leurs conci¬ 
toyens. 

Les Robespierre ne sont plus; les Jacobins 
vont être régénérés et purs. Ils ne s’attacheront 
plus à tels ou tels individus, mais à la grande 
République qu’ils ont aidé à fonder, et leurs 
erreurs même, sans les rendre moins zélés, les 
rendront plus circonspects. 

Jamais la République ne se trouva dans un 
plus grand danger : nous allions perdre dans un 
instant le fruit de nos victoires; nous allions 
perdre la Convention qui nous a déjà tant de 

(1) Meurthe. 
(2) C 312, pl. 1 244, p. 6. Bm, 23 therm.; Audit, nat., n° 688. 

fois sauvés; et la plus sombre oligarchie alloit 
faire de la France un gouvernement affreux. 

Citoyens représentants, restés donc à votre 
poste pour terrasser tous les tirans du monde, 
et pour nous préserver intérieurement de tous 
les individus qui tenteroient de s’élever au-dessus de leurs frères. Et nous ne cesserons de 
crier : vive la République, vive la Convention, 
vivent les comités de salut public et de sûreté 
générale ! 
L.D. Granjean (juge de paix), Henry Norvilly 
(assesseur), Dubois (assesseur), B. Bonfils (as¬ 
sesseur), J. Hasselot (secrét.-greffier), Thiboux 

(huissier). 
Le juge de paix du territoire du Midy adhère à 
la présente adresse dans tout son contenu, 
Nancy le 15 thermidor l’an II de la République 
françoise une, indivisible et démocratique. Dommar. 
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Le citoyen Denis Bossinot-Pamphily, de¬ 
meurant à Port-Malo (1), offre en don patrio¬ 
tique la pension de 2 040 liv. qui lui fut 
accordée par la République, en qualité d’an¬ 
cien officier de la Compagnie des Indes. 

Mention honorable du don, insertion au 
bulletin, et renvoi au comité des finances (2). 
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L’agent national près le district de 
Mont-Unité (3), département de la Haute-
Garonne, annonce que le citoyen Saux, curé 
de Cardeilhac, vient d’abdiquer son état de 
prêtre, et en conséquence renonce à la pen¬ sion de retraite. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (4). 
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L’agent national près le district de Véze-
lise, département de la Meurthe, adresse à la Convention nationale l’état des ventes de 
bien nationaux faites dans ce district pen¬ 
dant la dernière décade de Messidor; il 
résulte que des biens estimés 54 338 liv. ont été vendus 141 740 liv. 

Mention au bulletin, et renvoi au comité 
des domaines nationaux (5). 

(1) Ille-et-Vilaine. 
(2) P.-V., XLIII, 65. Bm, 27 therm. (2e suppl1). 
(3) Ci-devant Saint-Gaudens. 
(4) P.-V., XLIII, 65. Bm, 27 therm. (2e suppl1). 
(5) P.-V., XLIII, 65. Bin, 25 therm. (2e suppl1). 
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